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que la plus brillante decouverte, puisqu'une bonne methode

est le plus puissant moyen de decouverte.

Grace au suedois Nilsson et au danois Thomsen, que le
monde des vivants compte encore tous les deux au nombre
des siens, on obtint ainsi, et en meme temps, une bonne

methode, faisant rentrer les etudes archeologiques dans le corps
des sciences naturelles, et une classification pratique, partant
de circonstances techniques et industrielles. Cette classification

en trois äges, de la pierre, du bronze et du fer, rappelle celle

que Werner et ses contemporains firent des terrains geolo-
giques, en primaires, secondaires et tertiaires. Elle a aussi

rendu les mfimes services; car c'est k dater de son introduction

que 1'ordre a commence ä s'etablir dans le chaos des

antiquites de tous les ages, accumulees pele-mele dans les

musees, de facon ä donner k ceux-ci le caractere de magasins
de curiosites plutot que celui d'etablissements scientifiques.

NOTICE SUR LE CH1PITRE DE MOÜTIER-GRAKÜTAL

£tabli a Ucleuiout depnls 1534,

far A. Quiquerez.

La Societe jurassienne d'emulation etant reunie k Delemont,
il ne sera peut-etre pas sans interet de dire quelques mots
d'une corporation, jadis tres renommee, qui a existe dans
cette ville, mais dont le souvenir s'efface de plus en plus.

Nous avons commence et fort avance l'histoire de Moutier-
Grandval, de ce monastere du septieme siecle, dont la cele-
brite rivalisait avec celle de St-Gall. Comme celui-ci, il fut
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un de ces foyers de lumiere et de civilisation qui exercferent

l'influence la plus grande sur une partie de la Suisse.
Les disciples de Colomban, qui s'etait etabli ä Grandval

vers le milieu du YIIe siöcle, n'avaient pas tarde ä accepter la
regle de St-Benoit, plus douce ou moins acerbe que celle du
moine irlandais. Leur monastere avait regu de vastes domaines

en grande partie incultes; sa juridiction territoriale et eccl6-

siastique s'etendait dans la vallee de la Suze, sur tout le Sor-

negau, embrassant alors tout le district de Moutier et en

grande partie celui de Delömont. L'ecole de Grandval etait l'e-
mule de celle de St-Gall, et eile etait frequentee par des homines

venus de la Burgondie et surtout du Jura.
Cette abbaye, riche en dons du ciel et des hommes, apres

avoir eprouve bien des revers, s'etait cependant toujours re-
levee et maintenue, lorsque dans la seconde moitie du XIe sie-

cle, une quereile du sacerdoce et de ]'eiripire*ameria sa
secularisation. Les Benedictins de Grandval avaient pris le parti
du pape Gregoire VII, ce pontife severe et ambitieux, qui tout
en reformant la discipline de l'Eglise, entendait disposer des

trönes des souverains temporeis. Dans ces conflits on avait vu
l'Eveque de Bäle et celui de Lausanne, deux cousins, du nom
de Bourcard, issus des comtes d'Oltingen, prendre les armes

en faveur de leur souverain naturel, l'empereur Henri IV,
contre la cour de Rome qui leur ordonnait de repndier leurs
femmes legitimes. Disons-le en passant, Bourcard de

Lausanne ne put se resoudre ä renvoyer une epouse cherie qu'il
avait prise lorsque l'eglise plus indulgente ne repoussait pas
les pretres engages dans les liens du mariage (1). Bourcard
de Bäle se soumit ensuite aux nouvelles prescriptions de la
cour de Rome. On a presume qu'il avait eu un fits auquel il
donna sa terre de Cerlier ou d'Erlach et que c'est de lui que
descend la famille de ce nom. Mais selon l'opinion plus pro-

ID Les fabliaux des 12 et I5me siecles font voir qu'un grand nombre d'e-

v6ques, de chano'mes, de cures etaient maries. Le romaa du Renard, edite

par Willems, p. 162, cite en note une pierre tombale sur laquelle on grali-
fiait la femme d'un cbanoine d'uxor legitima.
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bable d'un savant genealogiste, ce fait ne serait pas exact et
le domaine d'Erlach fut simplement confie ä la garde d'un
chatelain qui prit le titre de « castellanus deErliaco. »

Mais pendant ces demeles, les Benedictins de Grandval s'6-
tant trouves parmi les partisans de Gregoire VII, ennemis de

l'Empereur et de l'Eveque de Bale, ceux-ci les expulsärent et

organiserent äleur place un chapitre de chanoines. On ignore
la date exacte de cet evenement que nous avons place entre
les annees 1075 et 1079, et il est certain que depuis vers cette

epoque on vit Grandval occupe par des chanoines, sous la
direction d'un Prevot exergant ä peu pros la meme juridiction
que l'abbe, son predecesseur. Cependant, dans l'intervalle,
entre la suppression de l'abbaye et 1'erection du chapitre, il
dtait survenu un evenement important qui contribua ensuile ä

la reduction successive des prerogatives du prevot: le dernier
roi de la Bourgogne transjurane, se voyant sans enfants, sans
heritiers necessaires, avait fait don, en 999 et 1000, ä l'Eveque
de Bale des droits qu'il pouvait posseder sur l'abbaye de

Grandval et ses dependances, droits de souverainete sans

doute, mais mal definis et d'une interpretation qui donna lieu
ensuite ä toutes sortes de difficultes.

Pendant longtemps le nouveau souverain territorial de la
Prevote, l'Eveque de Bale, ne fit point sentir son autorite sur
cette contree. Le chapitre de Grandval, heritier de la majeure
partie des domaines et des droits des Benedictins, continua
d'en jouir sans obstacle. Proprietaire de vastes domaines, il
exerpa sur ceux-ci tous les droits que la feodalite accordait
alors aux possesseurs> du sol. Mais ä mesure que le pouvoir
feodal fut diminue par les libertes qu'acquirent les peoples
et en meme temps par l'aocroissement de l'autorite centrale,
les droits et les prerogatives du chapitre de Grandval passe-
rent dans les mains de l'Eveque de Bale, dont les officiers peu
scrupuleux sur les moyens, ne respecterent guere les pretentions

des chanoines. Les affaires du chapitre etaient d'autant
plus connues des Eveques de Bale que plusieurs de ceux-ci
avaient ete chanoines ou Prevots de Grandval, avant d'occuper
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le siege de Bäle. L'un d'eux, et eil particulier Jean de

Fleckenstein, exerga une influence funeste sur l'avenir du chapitre
en placant ä la tete de celui-ci son propre fils naturel, portant
le meme nom que lui.

Plus tard, en 1486 une double election de Prövöt causa
une guerre dans laquelle la ville de Berne eutle dessus, s'em-

para injustement de la Prevöte et ne la restitua ä l'Eveque de

Bäle qu'ä des conditions tres onereuses, conservant sur cette
contree une autorite tres grande sous le titre de combour-
geoisie. Depuis lors et en toute occasion, eile tendit ä res-
treindre les droits de souverainete de l'Eveque de Bäle.

Cette influence de Berne se fit surtout sentir ä l'epoque de

la Reformation, lorsque les peuples agites par un esprit de

liberie et d'independance politique et religieuse, confondant la

discipline et le dogme de l'Eglise, les abus avec le droit, vou-
lurent s'affranchir de toutes charges envers le clerge et abolir
le catholicisme parce que la puissance temporelle de l'Eglise
avait fini par devenir onereuse et abusive et que la cour de

Rome, au lieu de remedier elle-meme ä ces abus, se laissa
devancer par l'opinion publique. Dans la Prevöte en particulier,

le peuple, en voulant abolir des servitudes encore exercees

par le clergö, crut en trouver les moyens en supprimant le
catholicisme meme pour faire disparaitre les pretres. C'est alors

qu'apres de longs conflits, les chanoines de Grandval, menaces
dans~leurs biens et leurs personnes, abandonnerent leur de-

meure seculaire pour chercher dans la ville de Delemont, en

1534, un refuge qu'ils ne croyaient que momentane.
Lä aussi fermentaient des idees de reforme excitees par une

combourgeoisie avec Bäle. Ainsi que dans la Prevöte, la com-
bourgeoisie avec Berne avait ete la cause directe de la
reformation de meme celle de Bäle menagait d'exercer la meme
influence sur Delemont. '

II tint alors ä fort peu de chose que cette ville n'embrassät

la Reforme, comme l'avait fait sa voisine de Laufon par la meme
influence. Aussi, ä leur arrivee, les chanoines de Grandval fu-
rent accueillis fort diversement. Les uns ne voulaient pas de
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ces etrangers dans la crainte qu'ils n'empietassent sur leurs

jouissances personnelles de certains avantages communaux.
Le clerge meme de la ville avait peur d'etre mis au second rang
par ces prelats issus pour la plupart de families nobles ou

riches, et accoutumes ä une vie facile et parfois luxueuse. (1)
lis entendaient en effet conserver ä Delemont toutes les

immunity dont ils avaient joui ä Moutier et s'affranchir de toute

charge publique et locale. II fallut plus d'un traite pour
regier leur admission dans la ville et dans l'eglise paroissiale.
On dut fixer leur part contributive dans l'entretien de celle-
ci, leur faire place au choeur, en en delogeant les enfants.
On calcula le poids des cierges qu'ils brtilaient, le loyer d'une
sacristie particuliere; tout fut pese, mesure, suppute, non
sans contestations souvent renaissantes.

Mais s'il y eut de temps ä autre des difficulty mesqui-
nes entre les bourgeois et les chanoines, ceux-ci se montrerent
plus d'une fois comme de bons citoyens. Les actes nous ap-
prennent qu'ils veillaient ä la defense des murailles de la ville
en temps de guerre ne dedaignant nullement de partager les

fatigues et les perils des temps critiques. Lorsqu'en 1762, on

commenf,a ä abolir la nouvelle eglise, le chapitre donna 2,526
liv. de Bale, pour aider ä construire la sacristie, la toiture,
les autels, les portes, les fenetres, les Stalles du choeur, etc.
tandis que la bourgeoisie fournissait le bois et d'autres de-

penses. Quand l'eglise fut achevee, le chapitre lui fit don de
6 grands chandeliers et d'un crucifix d'argent, pesant ensemble
260 marcs, et qui avaient coüte 1168 livres tournois chez

M. Imlin, argentier ä Strasbourg. Quelques annees apres
(1787), il acheta et fit don ä cette meme eglise de vetements
sacerdotaux en drap d'or pour 6,000 fr. (2) Enfin quand en
1790, les grains furent arrives ä un prix si eleve que les pau-

(t) Statuts du Chapitre, § I et suivants. De honestate morum.
(-2) Deji en 1755, l'eglise mena9ait ruine et personne ne voulait payer

les frais de reconstruction. Le magislrat et le chapitre se rejeterent le far-
deau et persoone ne voulait c£der. Mais le premier s'elant avise de lire sa
vieille lettre de franchises de 1289, s'aperijut qu'ellese lerminail par le dpa
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vres gens manquaient de pain, les chanoines donnerent au
magistrat de la ville deux cents louis pour acheter du ble.
Moins de deux ans apres, quelques individus qui avaient le plus
profite de la generosite des chanoines furent ceux qui se mon-
trerent le plus acharnes pour les expulser et s'emparer de leurs
biens. Mais retournons ä des temps plus anciens et moins fe-
conds en ingratitude.

Comme depuis longtemps les chanoines ne vivaient plus en

communaute, mais que chacun d'eux, ayant sa probende ou ses

revenus k part, tenait ün menage particulier, chacun d'eux
encore dut chercher en ville une demeure ou un appartement.
Iis finirent bien par avoir une maison commune, non pour
l'habiter ensemble, mais pour y tenir leurs assemblies capi-
tulaires. C'etait en mem'e temps un point de reunion, un cer-
cle oü les chanoines pouvaient trinquer honnetement avec
leurs chapelains et des personnes honorables et eviter par lä les

auberges. Sed etiam ut ad illam domum moderates potationis
(ob scandalum in diversorüs vitandum) ac honeslce cum sacella-
nis et aliis honestis civibus recreationis causa accedere valeant.

(Protocole de 1608).
La maison du chapitre de Moutier-Grandval ä Delemont

etait en dernier lieu celle appartenant actuellement ä M. Ver-
dat, et il possedait aussi celle Helg-Bourquin, pres de l'eglise.
Lorsqu'en 1844 on demolit la porte exterieure de la cave de

la maison Yerdat, on trouva une pierre longue de 3'. 7" et

large de 13 pouces, sur laquelle on voyait gravee l'inscription
suivante en 5 lignes et la 6e seulement avec lettres peintes

en noir.

MATRE DEI SIC CUM GEMINIS PIUESTANTE PATRONIS

PRINCIPE PHILLIPPO TANDEM HIC ECCLESIA SEDEM.

de biens commuoaux ä la condition d'entrelenir les edißces publics et

l'eglise et n'osa plus souienir son proems cootre les chaooines. La premiere

pierre fut posee par le Prince-Evöque en 1762 et ce fut le celebre Gobel,

eyeque de Lydda, qui en fit la consecration et pronon^a ä ce sujet un
sermon doDt nous avons encore la minute ecrite de sa main.
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GRANDIS-VALLENSIS FIXIT, PERPESSA LABORES.

QUAMVIS INUMEROS, QUEIS HUG TAMEN USQUE SUPERSTES,

QUyE SERVAVIT ADHUC, SACRA TECTO HOG IURA TUETUR.
RENOVATUM ANNO DOMINI MDCGLXXII.

Nous avons sauve cette pierre du marteau des mapons, et
eile est coriservee au musee de Delemont.

Cette maison, avant l'arrivee des chanoines de Moutier, ap-
partenait aux nobles dn Yorbourg, soit ä Siegfrid qui avait

dpouse Elisabeth d'Altorf, veuve de Urs Marchalck de Dels-

berg. Ses armoiries et celles de sa femme sont encore sculp-
tees sur la porte de l'escalier en spirale de cette maison. Elles
datent des premieres annöes du XVIe siecle. (1)

Dans le principe, lorsque les biens de l'eglise de Grandval

ötaient encore considerables, le nombre des capitulaires parait
avoir etd porte ä pres de trente. Plus tard, et ä mesure que
les revenus allaient en diminuant par suite des guerres, d'une
mauvaise administration, de la depreciation du numeraire ou
d'autres causes, le nombre des chanoines varia et alia en
diminuant. II etait de 12, sans le Prevöt, en 1563. Ii remonta k
20 en 1603, mais on le röduisit ä 12, sans le Prövöt, en 1619.
Comme tous les capitulaires ne residaient point au siege du

chapitre et que le titre de chanoine de Moutier-Grandval don-
nait un certain relief ä celui qui le portait, on laissa ascender
le chiffre a 22 en 1608 pour retomber ensuite A 5 dans les
annees 1663, 1700, 1703, variant ainsi selon les temps et les
circonstances.

Le droit d'Election de tous les memhres du chapitre appar-
tenait k ceux-ci memes, qui ölisaient leurs confreres, leur
Prevöt, l'archidiacre, le custode et autrefois quelques autres
dignitaires, lorsqu'ils vivaient en communautd dans l'ancien
cloitre de Grandval. Par la suite, chaque nouvel Empereur diu
pouvait nojnmer au canonicat vacant. Le meme droit fut reven-

(1) A l'epp.que QU le chapitre lit I'aqquisilion 4e oetlp maison, pelle-ci
appartenait h 11. le comte de Wicquat, qui la cdda pour la somme da 1700
L. de Bile. — Hist. m. du chap, de Grandval, R. de documents, p. 191,
vol. in-4°.
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diquö par l'Eveque de Bale, qui l'exerpa parfois au profit de

quelque favori habitant sa cour et ne reraplissant aucune des

charges du chapitre auquel il appartenait, quoiqu'il revendi-
quät fort bien les revenus de sa prebende.

Selon un abus autrefois tr.es commun, on postulait des ca-
nonicats ä venir pour des fils de famille, qu'on voulait mettre
dans les ordres. Nous avons lu des actes par lesquels on de-
mandait un canonicat pour un enfant ä naitre. Les chapitres
s'engageaient ä nommer ces futurs collegues lorsqu'il y aurait
une place vacante et il arrivait que le canonicat pouvait ainsi
ßchoir ä un enfant. C'est pourquoi l'arlicle 3 des Statuts de

Grandval, confirm^ le 14 octobre 1765, porte qu'ä l'avenir les

postulants devaient etre ages au moins de 14 ans et avoir regu
la tonsure avant d'etre elus chanoines.

On ötablit egalement la regie que pour avoir droit 4 une
prebende entiere ou aux revenus attaches ä un canonicat, il
fallait rdsider au siege du chapitre pendant neuf mois sans

interruption. Les chanoines non residents, et en quelque sorte
seulement honoraires, ne percevaient qu'une partie de leur
probende. Comme ensuite dans toutes les institutions il se

glisse des abus et que le principal devoir des chanoines, qui
consistait ä assister ou ä celebrer certains offices, n'etait pas
toujours rempli exactement, on stimula le zele des capitulaires
residents en leur accordant de petites retributions pour l'ac-
complissement meme de ces devoirs, et quand cette remuneration

devint insuffisante, on ajouta une peine, une amende

pour punir les nögligents. On voit par les protocoles du

chapitre, par les visites pastorales des delegues de l'autoritd
ecclesiastique superieure, que souvent ces chanoines se per-
mettaient des absences plus ou moins longues, feignaient
mßme d'etre malades pour ne pas assister aux offices, tout en
conservant leurs droits de presence. Leurs livres disent qu'il
etait fort malseant et contre la justice communicative que ces

messieurs se dispensassent d'assister aux offices qu'on cele-
brait pour les defunts des abbayes de Bellelay et de Lucelle et
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du chapitre de St-Ursanne, avec lesquels il y avait des traites
de confraternity.

Pour aider le chapitre dans ses fonctions et desservir
certains autels et chapelles, il y avait quatre ou cinq chapelains
dependants du chapitre (1) et touchant des revenus speciale-1

ment affectes ä leurs fonctions. Gependant, malgre le nombre
des chanoines et des chapelains, on manquait parfois de per-
sonnes pour chanter les offices de la semaine sainte, en sorte

que la fatigue retombait sur quelques-uns des plus zeles.
D'autres fois, les chanoines se dispensaient d'assister k
certains offices solennels de la paroisse de Delemont, en sorte

que l'officiant qui devait encenser les chanoines ranges dans

les stalles, ytait reduit ä n'encenser que des bancs vides. On

abregeait les chants de la messe et des autres offices pour
aller plus vite en besogne, et enfin l'on se permettait bien
d'autres liberies ä l'eglise et ailleurs qui faisaient murmurer
les bourgeois pieux et meme d'autres encore, en sorte que
sous certain rapport on avait raison de se plaindre du sejour
de ces personnages trop mondains et trop riches pour une
petite ville. Nous ne faisons point ici une critique hasardee
des abus d'une institution fort bonne dans le principe, mais

nous citons seulement quelques passages de ses propres livres,
devant ajouter que s'il y avait des negligents dans cette
corporation, eile fournissait aussi bon nombre de personnes
pieuses et recommandables.

Du reste, plusieurs cboses qui nous paraissent actuellement
singulieres, etaient autrefois acceptees de bonne foi et sans

arriere-pensee. C'est ainsi qu'on lit dans une histoire chrono-
logique du chapitre de Grandval, page 90, qu'en l'annee 1597
Delemont fut attaquö de la peste, ce qui obligea beaucoup de

personnes ä s'eloigner de cette ville. Le cure, plus courageux,
continua de remplir ses fonctions et d'administrer les secours
de la religion aux pestiferes. II fut atteint de la maladie vers

(I) Qaalre dans le principe et un cinquidme etabli plus lard, selon le § 1

des Statuts du chapitre : chapelains de St-Michel, Sl-Imier, S'e-Croix de
Ibmmaculee Conception de la V. M. et de SS. Germain et Randoaid.
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la fin d'octobre, et comme il ne put celebrer 1'office le jour de
la Toussaint, ni recevoir l'offrande obligatoire de 2 bons de-
niers que devait chaque chef de menage, on suspendit & la

porte de la cure une petite bourse, et ses bons paroissiens
allerent y deposer leur modeste redevance.

Pendant ce temps, quelques chanoines de Grandval avaient
deserts leur poste pour se refugier ä Recolaine, laissant mou-
rir de la peste trois de leurs confreres et leur Prevöt.

Autrefois les chanoines de Moutier-Grandval, comme le

portait l'ancienne regie, vivaient en communaute, ä l'imitation
des religieux cloitres. (1) Leurs repas etaient fort sobres, et

chaque chanoine veillait ä tour de röle au detail de la cuisine.
Plus tard ils vecurent chacun separement, et on leur donnait
les provisions necessaires pour l'entretien de leur menage.
Les jours de fetes solennelles, et ces jours etaient nombreux
en y comprenant leurs octaves, on ajoutait ä la table ordinaire
des vivres de la saison, et sous ce rapport l'abbe Grandidier

nous fournit des details curieux sur le menu des diners des

chanoines de l'Eglise de Strasbourg vivant encore en communaute.

Les jours de grand service, le chanoine cuisinier rece-
vait deux muids de froment, trois cochons de lait, un pore
gras, quarante-quatre poulets, douze fromages, cent dix-neuf
ceufs, une piece de lard, une demi-livre de poivre, du miel en
Süffisance et six seaux de vin. Dans la regle, ce liquide etait
11x6 ä 5 livres ou 2 litres 1 /2 par jour. Nous ne detaillerons

pas le menu des diners de chaque föte, laissant le soin de s'en

informer ä la page 180 de Grandidier, mais nous dirons seu-
lement que ces sortes de distributions supplementaires les

jours feries se conserverent longtemps au chapitre de Grandval,

comme ä celui de Strasbourg. C'est ainsi qu'on ne supprima
qu'en 1541 l'usage de faire distribuer par le Prevöt, ä chaque

chanoine, le jour de Päques, dans le chceur memo de l'Aglise,
2 flacons de vin et 2 gäteaux (chavons) pendant que les capi-

(1) Gaizot, Histoire de la civilisation en France, t. II, 262 suiv. —
Grandidier, Histoire de l'Eglise de Strasbourg, 1.1,174.
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tulaires entonnaient un cantiquesur la resurrection.— Comme
la cantilene et la distribution n'etaient plus dans les moeurs du

temps, on rempla<?a cet usage par un don de 2 livres de Bale
ä chaque chanoine. (Archives du chapitre. Recueil de chartes,
in-4°, p. 168.)

Sous le rapport de la richesse, voici quelques donnöes con-
cernant les revenus dontjouissaient les chanoines de Grandval.
Avant 1470, sans que nous puissions fixer une date precise, il
fut un temps ou les revenus du chapitre permettaient d'avoir
un Prevöt et 20 chanoines; la prebende du premier s'elevait
alors k 700 florins d'or du Rhin, et celle de chaque chanoine
k 200 florins. Un de ces florins valait 25 sols de Bale, la livre
de Bale etant de 12 batz de chacune 3 sols de notre monnaie,
le florin valait ainsi 2 fr. 25 c. Mais en n'estimant*la valeur du
numeraire que pour ce qu'elle etait dans la seconde moitie du
XVe siecle, on trouve les donnees suivantes : alors on ne payait
que 2 sols de Bale ou 18 centimes pour un boisseau de pois
ou de ble de la eontenance de 18 litres, ce qui reduit le litre
ä un centime, tandis qu'actuellement son prix moyen est de

20 centimes. Ainsi, en 1470, un florin valait 20 fois plus qu'ä
present, et au lieu d'equivaloir ä 2 fr. 25 c., il representait
45 francs. Par consequent, la prebende du Prevöt etait de

31,500 fr., et celle de chaque chanoine de 9,000 francs. Les

revenus du chapitre affectes ä acquilter seulement les pre-
bendes, ascendäient done ä 211,000 fr. de notre monnaie ac-
tuelle, non compris ceux employes pour l'administration
generale du chapitre et de ses vastes domaines.

Cette grande fortune fut enorrnement reduite par suite des

guerres et d'autres causes trop longues k detailler pour le
moment, puisque des l'annee 1487, chacun des 20 chanoines
ne touchait plus que 20 florins equivalant precisement alors ä

900 fr., et ensuite seulement 8 florins ou 360 fr., en prenant
encore la valeur du ble pour point de comparaison.

Vers 1780, il se trouvait encore 13 chanoines, dont 12
residents et un nomme par l'Eveque, et il y avait deux prebendes
donnees, l'une au eure de Delemont, et l'autre au college de

10.
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Porrentruy, et pricedemment aux J6suites, en suite de trai-
tes. (1)

Chaque chanoine resident percevait alors les revenus sui-
vants : nous reduisons les anciennes mesures en nouvelles

pour pouvoir apprecier plus facilement la valeur de chaque
chose :

En grains, en ble 27 hectolitres 72 litres, lvalues au prix
actuel de 24 fr. l'hectolitre Fr. 665 28

Environ 387 litres de vin, ä 50 centimes » 193 28

En argent, 384 liv. de Bale et 11 sols,
faisant 854 fr. 19 cent. Mais alors le prix
moyen du bl6 dtant ä 18 fr. 70 cent,
l'hectolitre, on aurait achete avec cette meme
somme 45 hectolitres 67 litres, qui actuelle-
ment & 24 fr., feraient » 1,096 08

Cent quarante livres de beurre 4 1 fr. » 140 »»

Total. Fr. 2,094 64

Les chanoines jouissaient encore de divers avantages et

privileges tels que la chasse et la peche dans tout le territoire
de la Prevöte et meme jusqu'au-dessous du village de Soyhiöres.
Iis louaient la peche 4 certaines conditions dont une consistait
4 faire apporter chez eux, chaque jour maigre, de la truite
encore en vie 4 8 centimes la piece, et si elle etait tuee, on la

payait au poids 4 raison de 18 centimes la livre. (2)
II n'est pas aussi facile d'etablir quels etaient les revenus

effectifs du chapitre en dehors de ceux affectes au paiement
des prebendes. II y avait divers comptes particuliers ayant

(1) Statuts du chapitre de Moutier-Grandval, sanctionnes le 14 octobra
1765, art. ter. Traite du 3 decembre 1595. Lorsque le Prince-E?eque bätit
le college de Porrentruy pour y etablir les Jesuiles, il y fit contribuer les

corporations religieuses de ses elats en les obligeant de doter le nouvel
etablissemeDt d'une certaine partie de leurs revenus. Grandval donna pri-
mitivement 125 livres de Bile et 10 bichots d'epeautre, puis les revenus
d'une prebende entiere.

(2) Une note du chanoine Bajol evalue de 80 k 100 louis la valeur d'une

prebende i> la dissolution du chapitre en 1793. R. in-4°, p. 195.



— 147 —

chacun des recettes et des depenses speciales dont le resultat
serait peu interessant. Nous remarquerons seulement que les
dimes d'Ajoie lui rapportaient 100 bichots de grains, et Celles

du val de Delemont et de la Prevöte 390 bichots. Le bichot
etait de 24 boisseaux et chacun de ceux-ci de 18 litres, en
sorte que ces 490 bichots equivalaient ä 2,116 hectolitres 80
litres.

Les rentes en vin provenaient en general de la Neuveville,
d'oü le chapitre tirait chaque annee en moyenne 250 mesures
de vin, estime alors ä 6 liv. de Bäle la mesure. (1)

Autrefois l'abbaye, puis le chapitre de Grandval, avait

possede des revenus assez importants en Alsace, mais ils s'e-
taient successivement perdus au point qu'ä la fin du XVIIIe siecle

il ne restait plus qu'une seule localite ä Hunsbach oü il se

croyait en droit de revendiquer un restant de dime. Cette

grande fortune avait eu plusieurs sources, dont la principale
provenait de dons faits par les souverains et quelque peu aussi

par des fondations d'anniversaires pour lesquels on assignait
certaine somme ou une rente assise sur des terres et dont le
montant etait proportionne ä la taxe courante des anniver-
saires et ä l'importance qu'on altachait ä ceux-ci selon la
volonte des fondateurs. II y en avait qui consistaient uniquement
ä faire celebrer certains offices du rite catholique en memoire
du donateur, mais d'autres ajoutaient ä ces prieres une
distribution de vivres, de vin ou d'argent ä faire aux Benedictins et

plus tard aux chanoines de Grandval, comme du reste cela se

pratiquait partout egalement. II est assez remarquable que dull)

Ed 1437, Grandval fit un accord avec l'abbe de St-Jean de l'Isle,
par lequel le chapitre abandoDDa toutes les dimes sur les vignes qu'il pre-
tendait avoir dans le district du Landeron, excepte 62 1/4 journaux de

vignes. En compensation, l'abbe de St-Jean devait livrer annuellement au

receveur des chanoines ä la Neuveville 1,200 mesures de vin blanc (mesu•
ras vini albij. L'etat de Berne s'elant empare des biens de St-Jean, ä la

Reformation, continua d'acquitter celle rente. Bellelay, selon une sentence de

1458, devait annuellemeDt au chapitre de Grandval 1000 mesures de vin
blanc. Ce que l'on nommc alors mernra n'etait autre chose que le pot ou 2-

bouteilles, Annales de Montier-Grandval par le prevöl Cbarialte, p. 33,
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rant les derniers siScles la majeure partie des anniversaires

provenaient des cbanoines memes de Grandval, qui donnaient
k leur eglise peut-etre toutes les economies qu'ils avaient pu
faire sur les revenus de leur canonicat. Mais ä raison de la
depreciation progressive du numeraire et de l'accroissement du
tarif des anniversaires, il arrivait de temps k autre que les
fondations devenaient insuffisantes et qu'il fallait former une
masse des revenus assignes pour l'ensemble des anniversaires

et la diviser par la valeur du nouveau tarif. Une de ces reductions

eut lieu en 1770 et alors on arreta le chiffre des anniversaires

k 38 rapportant encore 1,250 fr. de notre monnaie. A
cette epoque on allouait 2 fr. 25 pour la celebration d'un de

ces anniversaires ordinaires, mais d'autres etaient plus coü-
teux. Ces sortes de fondations avaient donne lieu ä diverses

difficultes ä l'epoque de la Reformation ; non seulement alors
les habitants de la Prevöte avaient cru pouvoir s'affranchir des

cens et des dimes qu'ils payaient au chapitre et aux cures,
mais ils s'etaient encore empares en certains lieux, comme ä

Moutier, des terres appartenant aux eglises, et les Prevotois
s'adresserent au gouvernement de Berne afin de revendiquer la
restitution des donations faites pour cause d'anniversaires.
Tous eurent beaucoup de peine ä comprendre qu'il fallait pour-
voir ä l'entretien des ministres ou predicants, comme ils l'a-
vaient fait precedeminent pour les cures. Quelques-uns s'ima-

ginaient que leurs nouveaux pasteurs devaient vivre de la
parole de Bleu et que le pain de vie suffisait ä la nourriture du

corps, et de l'äme. II y eut alors de curieuses deceptions que
nous ne pouvons rapporter pour le moment.

Les biens du chapitre etaient du reste fort mal administres.
Les chanoines se dechargeaient de 1'administration de la
fortune de leur eglise sur le Prevöt et sur le custode ou gardien.
Ceux-ci avaient des maires, des receveurs et autres officiers
dans les principaux domaines. Le maire de Sales ä la Neuve-

ville occupait un certain rang, quoique dans le principe il n'eüt
dte qu'un regisseur avec certaine juridiction de police et de

basse justice sur les hommes dependants du chapitre ou plutot
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des terres que celui-ci possedait en ce lieu. Le chapitre faisait
vendre les dimes ä l'avance et quelquefois pour plusieurs

annees; on vendait egalement les rentes en grains et en vih, et

le prix en etait alors distribue aux chanoines qui subissaient

toutes les variations des prix et les negligences des comptables,

qu'ils accusaient de vendre ä trop bas prix.
Dans le principe, toutes les forets de la Prevöte apparte-

naient au chapitre. Iis permettaient seulement aux habitants
des villages et des fermes de disposer du bois de service et

d'affouage dont ils avaient besoin pour leur usage. Ces forets

ne rapportaient rien ou fort peu de chose, quoiqu'on eüt cons-
truit quelques scieries ä leur proximitö pour fabriquer des

planches qu'on vendait ensuite dans le pays. Ne sachant tirer
aucun parti de ces irrimenses domaines, les chanoines s'avi-

serent, en 1326, de les donner en jouissance ä leur Prövöt

avec les scieries pour la cense minime de 8 livres de Bale pär
an. Ce bail fut renouvele en faveur de chaquö nouveau Prevöt;
le chapitre ne reserva que les droits usagers des villages, ceux
du chapitre meme, et la faculte de retirer la moitie du produit
des fiefs qu'on formerait en laissant defricher quelques parties
de ces hautes joux. Quoique les Prevöts ne fussent qu'usufrui-
tiers de ces domaines, l'un d'eux, Jean Setterich, vendit cet

usufruit ä l'Eveque de Bäle en 1588 avec tous ses droits de

juridiction temporelle, pour une rente annuelle de 250 livres
de Bäle. (1)

Quand ä la fin de ce meme siecle, l'Eveque ötablit une forge
ä Courrendelin, compris dans la Prevöte, il fit un accord avec le
chapitre de Grandval pour prendre dans les forets de la Prö-
vöte tout le bois dont il pourrait avoir besoin pour les forges
pendant qu'elles tireraient leur minerai de la Prevöte, poür la
rente annuelle de 200 livres de Bäle. II faut lire les actes des

XVIIe et XVIII6 siecles, pour avoir une idee des Supercheries
qu'employerent les officiers du Prince-Evöque pour s'emparer

(I) Cet ätrange abas de pouvoir fat sanctionne quelques anndes aprds

par les chaaoines, qui d'abord avaient protestd avec energie.
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non seulemeut de la depouillc de ces forets, mais encore du
fonds meme.

C'est ainsi qu'insensiblement le chapitre, par des negligences
incroyables, se laissa enlever ses droits, ses revenus, ses

prerogatives, ayant dejä perdu sa juridiction religieuse par suite
de la Reformation et tous ses droits de justice haute, moyenne
et basse qu'il avait exerces autrefois, en sa qualite de posses-
seur du territoire et des principes feodaux. Tout fleuron qui
tombait de sa couronne, allait presque constamment orner
celle du Prince-Eveque de Bale.

Les fiefs que le chapitre de Grandval avait formes en donnant
des portions de ses forets ä cultiver, moyennant une petite
cense annuelle, etaient devenus d'un rapport peu important,
parce que d'une part il les avait le plus souvent convertis en
fiefs males et femelles et qu'il n'y avait plus que rarement des

droits de mutation, et que d'autre part le canon fixe, lors de

la formation des fiefs, n'etait plus en rapport avec la valeur du
numeraire qui etait de plus en plus reduite. C'est ce que nous

apprend un des memoires du chapitre qui dit qu'en 1780 les

especes monetaires devenaient tous les jours plus communes
k cause de la quantite d'or et d'argent qu'on tirait des Indes.

Le chapitre avait ainsi plus de 326 fiefs crees par lui
avant que le Prince-Eveque de Bale ne se füt empare d'une

partie de la propriete des forets et plus de GO fiefs depuis un
traite fait au sujet du partage de ces forets en 1661.

Cette depreciation de monnaie ressort d'une maniere extre-
mement curieuse dans un tableau indiquant le prix des grains
de trente anndes comprises entre 1641 et 1795. Ces prix ne
sont pas precisement ceux des mercuriales, mais ils represen-
tent les ventes faites par le chapitre, en general un peu au-
dessous de la valeur courante des grains. On peut remarquer
que les prix ont eprouve des variations tres brusques et tres
considerables qui denotent de mauvaises recoltes et le peu de

relations commerciales qu'il y avait alors, puisqu'il fallait su-
bir la consequence de chaque penurie locale des recoltes.
C'est ainsi que le tableau commence par l'annee 1641 avec les
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prix de 22 fr. 50 cent, l'hectolitre de bid et 6 fr. 75 cent,
celui de l'avoine, tandis que durant les 30 annees suivantes il
varie entre 4 fr. 50 c. et 6 fr. pour le ble et 1 fr. 35 et 2 fr.
13 c. pour l'avoine. Les annees 1691 ä 93 ont de nouveau ete

mauvaises et ont reporte le ble au prix de 1641, tandis que
durant le restant du siecle il a varie entre 4 fr. 37 et 16 f. 86.

Pendant les 19 premieres annees du XYIIIe siecle, le bid
s'est maintenu entre 8 fr. 25 c. et 18 fr. 70 c.; il n'a varie

que de 11 fr. 25 ä 18 fr., entre 1704 et 1711, nonobstant la

grele et le froid qui causerent de grands maux en 1708 et qui
detruisirent presque toutes les vignes de la Neuveville. Arrivd
en 1770, le prix des bles a ascende ä 22 fr. 50, puis l'annee
suivante et en 1772, il est retombe ä 18 fr. 70 c. pour arriver
ä 24 fr. 36 c. en 1792 et 30 fr. en 1795.

II est ensuite assez remarquable que le prix des grains va-
riait d'une commune ä l'autre et que huit villages fournis-
saient des grains de premidre qualite : c'etaient Moutier, Be-
prahon, Roche, Perrefite, Monible, Grandval, Gorcelle et
Cremine.

Neuf etaient ranges dans la qualite mediocre : Eschert, Bd-

vilarü, Malleray, Loveresse, Saules, Saicourt, Champoz, Sou-
boz et Sornetan.

Cinq enfin ne donnaient que des qualites infdrieures: Court,
Reconvillier, Chindon, Tavannes et Sorvillier. Ces indications

ne correspondent pas completement avec des donnees statisti—

ques de la meme epoijue, 1766, oü l'on voit que les champs
des villages fournissant les grains du premier choix, n'etaient

pas pour autant les plus productifs. En general alors, la
culture des terres etait fort negligee et d'un petit rapport, puis-
qu'au village de Pontenet, repute le plus fertile et le mieux cul-
tive de toute la Prdvötd les champs ne donnaient que
1 1/2 ä 5 1/2 hectolitres par journal (30,000' Dans les

autres villages, le produit variait de 2.16 ä 3.60 litres. D'a-

pres des donnees exactes d'une culture passable, la moyenne
de 10 ans est arrivee ä 7 1/2 hectolitres, mais ce n'etait pas
dans la Prdvote, oü l'on ne compte actuellement que 3 ä 4
hectolitres.
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A

Ces mSmes donnees statistiques de 1766 foumissent des

chiffres tres importants sur la population de cette contree, oü

il y avait alors 1,039 menages bourgeois ou chefs de menage
diriges par un homme, 189 menages bourgeois tenus par des

veuves ou filles, et 119 de residents ou de citoyens du pays
n'habitant pas dans leur lieu de bourgeoisie. En estimant cha-

que menage ä 5 personnes, on trouve une population totale de

6,735 individus.
En ajoutant aux 32 communes constituant en 1766 toute la

Prevotu, les deux communes qui lui ont ete annexees plus
tard, soit Lajoux et les Genevez, on trouve matiere ä former
le tableau statistique suivant :

Recensements divers du district de Moutier. comprenant
34 communes.

Recensement de 1766
Population id.
En divisant la population

par menage de 5 personnes
on a 1454 menages et pour
un

Recensement du betail 1859
Population en 1860
Par menage de 5 personnes

2482. -

Si le bötail avait augmente
dans la proportion de 1766, il
y aurait eu en 1859

R y a done en moins

En comparant ces recensements

avec celui opere en
1859 dans le district de Por-
rentruy

Population
Par menage de 5 personnes

4151
En ce qui concerne le

district de Moutier la diminution
du betail a ete de pres de
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Notre sujet ne nous permet pas de developper toutes les

consequences qui resultent de ces chiffres, et nous allons seule-

ment en poser encore quelques autres.
En 1766, on cultivait ä peine dans la Prdvöte 9,100 jour-

naux de champs divises en trois cultures, dont un tiers en bid,
une en cereales de printemps et legumes, et la troisieme pres-
qu'entierement laissee en friche ou en jacheres. Aussi, il n'y
croissait pas a beaucoup pres assez de grains pour nourrir sa

population. Car en prenant la moyenne du produit des champs

par journal, soit 31/2 hectolitres et en multipliant par ce chif-
fre le tiers des champs cultives en bid, on n'obtient que 10,605
hectolitres, ou par personne 1 hect. 57 litres.

Un quarteron de ble du pays de Moutier, contenant 15 litres,
pese de 20 ä 24 livres (10 ä 12 kilogr.). II donne au moulin
15 ä 17 livres de farine tout d'un trait. II faut environ 3/4 de

livre de cette farine pour fournir une livre de pain, en sorte

que le produit de 157 litres de bid par personne ne donnera

guere que 200 livres de pain, soit moins de 9 onces par jour
(0.76). Cette contr.ee etait done loin de fournir du ble en
Süffisance ; aussi, les memes donnees statistiques indiquent que

presque toutes les communes en achetaient.

Depuis lors, la surface des terres cultivees s'est etendue aux
depens des päturages communaux qu'on a partages, mais plus

pour la culture des plantes destinees ä l'alimentafion des

hommes qu'a celle des animäux; de lä diminution forede du
nombre des bestiaux, et par lä meme des engrais avec toutes
les consequences qui s'en suivent. II faut necessairement que
l'agriculture fasse des progres prompts et rapides pour faire
produire aux mdmes surfaces de terrain des recoltes plus abon-
dantes et pour les hommes et pour les animaux.

Fr. Ct.
Vers 17 80, le ble et les pois valaient par hectolitre 15 »»
L'avoine 4 60
L'dpautre - 10 20
Une livre de cire 1 80
Un litre de vin de 24 ä 57 centimes



Fr. Ct.
Une livre de fromage ." »18
Une livre de chandelles »54
Une livre de poix blanche »27
Un bon chapon, qui ne figure dans les comptes

ou les rentes du chapitre que pour 5 sols de Bale

equivalant k 45 cent., se payait le double »90
On achetaitle drap du manteau du maire de Dam-

phreux pour 18»»
Les honoraires et les salaires des officiers du

chapitre etaient peu considerables ä la meme epoque.
Le syndic avait 2 hectolitres 16 litres de ble, et

en argent 90 »»

Le receveur de Moutier 5 hectolitres 40 litres de

ble, et en argent 243 »»

Le concierge de Moutier 2 hectolitres 16 litres de

ble, et en argent 36 »»

Le marguiller4 hectolitres 32 litres de ble, et en

argent 126 »»

Les forestiers, selon l'importance de leur triage
de 3 fr. 60 ä 54 »»

On amodiait la cueillette de la poix, pour un
circuit de foret renfermant une centaine d'epiceas
incises 5 40

Lorsqu'alors on deleguait ä Moutier quelques cha-
noines pour y passer les comptes dans leur chateau,

il etait d'usage d'inviter ä diner le receveur, le maire
de Moutier et le ministre de Court, et l'on payait un
florin ou 25 sols de Bale par convive 2 25

• II ne fallait que la moitie de cette somme pour le diner des

domestiques. La table des maitres devait etre ä 2 services, cha-

cun de 3 bons plats, sans dessert, mais avec du vin en

Süffisance.

Les deputes du chapitre, logeant dans une abbaye ou quel-

que grande maison, donnaient un florin au valet de chambre

du Prelat ou de leur höte et autant ä la cuisiniere.
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Ces details statistiques nous ont mene bien loin de notre point
de depart, et cependant nous touchons ä la fin de notre sujet,

car au moment oü le chapitre de Moutier-Grandval dressait

ses comptes et avisait aux moyens d'ameliorer son administration,

le souffle-de la Revolution de 1789 atteignait l'Eveche
de Bale. Alors aussi celui-ci etait en lutte ouverte avec les

chanoines de Grandval, ayantrepris un proems interminable au

sujet de la jouissance des forets de la Prevöte.
Le Procureur fiscal, dans le but de faire le bon serviteur, et

de favoriser les pretentions du Prince-Evöque de Bäle, n'avait

pas recule devant l'alteration des actes, oubliant que la pro-
bite doit guider avant tout un bon fonctionnaire. Ce proces
qui menacait de depouiller le chapitre de la majeure partie du

revenu qu'il tirait de ses hautes-joux, avait dejä fait ecrire de

gros volumes de memoires, exhumer des actes precieux qui,
sans cela, seraient encore dans l'oubli ou perdus, et il aurait
fini par aller s'engouffrer dans les cartons de la cour imperiale
de Wetzlar, lorsque l'arrivee des Franpais dans l'Evöche de

Bale mit fin ä toute contestation. L'huitre fut mangee par le

juge Stranger qui s'empara des biens en litige et, pendant qu'il
ätait en bonne veine, de toute la fortune des deux plaideurs.

Les chanoines qui s'etaient refuges ä Delemont au moment
de la Reformation, croyant qu'il ne s'agissait alors que d'un
sejour temporaire repasserent par Grand' il pour se retirer
en Suisse, esperant de nouveau que l'orage n'aurait que peu
de duräe et que le soleil redorerait bientot leurs prebendes;
mais il n'en fut pas ainsi : la Republique francaise s'empara
de tous leurs biens et se contenta d'assurer ä chacun d'eux
une petite pension viagere n'ayant plus aucun rapport avec la
riche prebende.

Dans leur ^migration precipice, les seigneurs chanoines,
comme ils se faisaient appeler, oublierent d'empörter bien des

objets precieux qui appartenaient äleur eglise. On put soustraire
ä temps les corps de sairt Germain et de saint Randoald, qui
avaient dejä echappe aux iconoclastes du XVIe siecle ; quelques

vases et ornements precieux purent etre soustraits d
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temps; une cloche möme qui avait ete pendue ä Grandval en
1396, echappa aux fonderies de canons de 1793 et eile existe

encore dans la tour de l'Eglise de Delemont. (1) Mais les cha-
noines oublierent ce qu'ils avaient de plus precieux et proba-
blement alors aucun d'eux n'en connaissait tout le prix. II s'a-
gissait cependant d'une des plus anciennes bibles connues, sur
la premidre page de laquelle leurs predecesseurs avaient fait
la promesse suivante : a Sanclus Germanus et Randoaldus
> veri hujus libri possessores et abbas venerandum Collegium et

» Ecclesia (prcediclum librum), nunquam alienandum neque
» aliis transportandum statuerunt unanimi. Johannes Henri-
» cus Mellifer, prmposilus, Paulus Des Bois archidiaconus.»

Ces deux dignitaires du chapitre vivaient, l'un comme Pre-
vöt, de 1589 ä 1607, et l'autre dtait dejä mort en 1597. lis
consideraient alors cette bible comme un monument precieux
du premier abbe de Grandval, au milieu du VIIe siecle; mais
leu'r opinion sur l'äge de ce livre est sujette ä controverse,
ainsi qu'on le verrabientöt. Nonobstant la promesse ci-dessus,
ce monument precieux avait dte abandonne par les chanoines

et relegue dans un galetas. Plus tard, dans les dix premieres
annees de notre siecle, de vieilles demoiselles voulant debar-
rasser leur grenier d'une telle vieillerie le vendirent ä M. Bennot,

autrefois maire de Delömont, pour 25 batz ou 3 fr. 75 c.

Le cure de la paroisse, M. Hennet, lui en offrit ensuite 12 louis
d'or pour la placer dans le tresor de son eglise, oü l'on etait

deja parvenu ä reunir quelques objets precieux, mais il eprouva
un refus, tandis qu'ä la fin de l'annee 1821, M. Bennot, tente

par l'appät de l'argent, la vendit ä M. de Speyer-Passavant, de

Bale, pour une somme double de Celle Offerte par le curd.
Une fois entre les mains de cet antiquaire, celui-ci crut avoir
decouvertun mont d'or. II analysa et commenta chaque page,
chaque vignette croyant apercevoir un sens mystique ä cha-

(1) Les 4 cloches que le chapitre possedait dans la tour de l'eglise de

Delemont furent considerees comme propriete helvetique, ä raison de ce

que le chapitre etait combourgeois de Soleare, et c'est ce qui les fit echap-

per ä la fonte.
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que figure. II fit graver plusieurs fac simile des plus belles

pages, parcourut les capitales de l'Europe pour tächer de veil-
dre cette bible ä un haut prix. A cet effet, il la fit voir ä un
grand nombre de savants et d'bommes influents et nous avons
lu plus de 60 certificats portant les dates de 1829 ä 1830,
attestant que cette bible latine 6tait une des plus anciennes et

peut-Stre la plus ancienne eonnue. La cour de France en avait
fort envie, mais ä cette epoque ses finances ne lui permet-
taient pas de faire une depense de cent mille francs pour un
livre. G'est du moins le sens des reponses de trois des minis -
tres de Charles X.

Repouss<i par la France et apres avoir encore depense beau-

coup d'argent, M. de Speyer finit par vendre cette bible en

Angleterrre pour 1,500 livres sterling (37,500 fr.), ce qui
6tait encore un fort beau denier comparativement aux 25 batz
de la premiere vente et aux 25 louis de la seconde; aussi, dit-

on, il y eut d'amers et tardifs regrets de la part des vendeurs
delömontains.

M. de Speyer estimait que cette bible avait ete ecrite par
Albinus Alcuin, ce savant disciple de Bede, que Charlemagne
avait appeld ä sa cour pour soigner la revision et la copie des
anciennes bibles latines et les repandre dans ses etats. II
ajoute que celle-ci fut Offerte ä ce prince le jour de son cou-
ronnement ä Rome, en 800, et que plus tard son petit-fils Lo-
thaire, lorsqu'il prit l'habit monastique au couvent de Prüm,
en Lorraine, fit don de ce livre ä sa nouvelle demeure. II etait
alors d'autant plus preeieux que sa couverture etait d'argent
et d'or massif. Mais les benedictins de Prüm, pendant le Xrae

si&cle, vendirent ces lames de. metal, pour les remplacer par
du bois. Ce ne fut que vers la fin du XVIe siecle que cette
bible fut enfin reliee comme eile 1'est encore, avec des plan-
chettes de bois recouvertes de peau de pore et ornees de

coins et de lames de cuivre dore representant la croix, l'a-
gneau et les symboles des quatre evangelistes. C'est dans cet
ütat et dans une bonne conservation qu'elle se trouvait dans
le galetas des demoiselles Yerdat de Delemont, oü des enfants,
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pour retrouver facilement les images, avaient mis des signets
en paille et en cosses de pois ou de haricots qui se trouvaient
sous leur main.

Ce livre forme un in-folio d'environ 30 centimetres de haut
sur 23 de large, en beau velin, dcrit sur 2 colonnes, en lettres
onciales mixtes ou semi-onciales. II contient 449 feuillets et

il est orne d'un frontispice en or et en couleur et de 4 miniatures

representant des sujets bibliques ou allegoriques. On y
voit de plus 34 grandes lettres initiales ddcorees de figures
emblematiques et d'arabesques qui. selon M. Gaullieur, ont

une grande analogie avec les ornements d'une bible vulgate
de la bibliotheque de Geneve, qu'on croit du IXe sifecle. (1)

M. Alexandre Lenoir, createur et conservateur du Musee

des monuments franpais, dit au sujet de cette bible, que tout y
decele l'epoque du regne de Charlemagne. Plusieurs autres
certificats delivres ä M. de Speyer s'accordent avec la declaration

prdcedente; cependant quelques connaisseurs allemands

ne sont pas aussi precis etvarient entre leVIIIe et le Xesiecle.

Independamment de ces indications calligraphiques, le principal

motif qui a fait attribuer cette bible k Alcuin consiste

dans une piece de poesie inscrite en tete de ce volume;
nous citerons les vers 33 ä 44 :

Codicis istius quot sint in corpore sancto

Depict® formis litterulaj variis
Mercedes habeat Christo donante per sevurn.

Is Carolus qui jam scribere jussit eum,
Haec dator asternus cunctorum Christo bonorum

Munera de donis accipe sancta tuis
Quae pater Albinus devoto pectore supplex

Nominis ad laudam obtulit ecce tui
Quem tua perpetuis conservet dextra diebus

Ut felix tecum vivat in arcepoli.
Pro me quisque legas versus orare memento

Alchuine dicor ego tu sine fine vale.

(<) Memoires de l'Institut national genevois, 1.1, anneeiS53, et t. II, 18S4.
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A la verite, quelques-uns de ces vers, mais non pas tous et

plusieurs dans un ordre different, se trouvent inscrits dans

une bible conservee ä Rome sous le nom de Valliscollana,
attribute ä Juvianus, d'oü M. Gaullieur pense que ces sortes de

vers ont pu exister sur plusieurs copies de bibles faites sur
une des originales d'Alcuin ou de Celles ecrites ä cette epoque

par les ordres de. Charlemagne sous la direction du savant

anglais. II estime egalement que celle dont nous parlons pou-
vait bien etre un travail fait ä Grandval meme, oü l'art de la
calligraphie etait porte ä un haut degre de perfection, comme
on peut le voir par quelques actes des Xe et XIs siecles. II a

sans doute voulu parier d'un document de l'annee 907, qui
parait avoir ete recopie dans le siecle suivant avec la belle
tcriture des manuscrits de cette epoque. Nous avons fait le

fac simile d'un acte de Grandval de l'an 87 8 offrant tgale-
ment une fort belle tcriture. C'est la plus ancienne charte que
nous ayons vue dans les debris des archives de cette celebre

abbaye. (1)
De plus, rien ne prouve l'assertion de M. de Speyer, faisant

provenir cette bible du monastere de Prüm secularist en 1576.
II ne dit point pourquoi eile a ttt envoyte ä Grandval, ou

plutot ä Deltmont, oü le chapitre ttait ttabli depuis 30 ans.
Or, la dtcision prise par les chanoines prtcistment de cette

tpoque prouve qu'alors le Prtvot et l'archidiacre, qui auraient
du parfaitement connaitre le don du monastere de Prüm, re-
gardent au contraire cette bible comme une ancienne provenance

de Grandval, qui aurait dtjä. existt au temps de saint
Germain, vers le milieu du VII6 siecle. La seulement il y a

une erreur de date, mais cette dtclaration prtcise du chapitre
dtment formellement la version de M. Speyer et nous fait
accepter celle de M. Gaullieur attribuant la confection de cet ou-
vrage prtcieux aux Btntdictins de Grandval, meme ä l'tpoque
oü Alcuin faisait copier des bibles par les ordres de Charle-

(1) Nous avons egalement fait le fac simile sur parchemin de deux pages
de la bible de Grandval, aßn d'en conserver au moins un souvenir dans le

pays d'oü eile provient.
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magne qui lui-meme est regarde comme un des bienfaiteurs
de cette abbaye. Mais nous ne pouvons retarder le temps oü

ce livre fut dcrit jusqu'au Xe siecle, le croyant certainement
d'une epoque anterieure.

Un fait assez curieux, e'est que ce livre precieux n'est pas
mentionne d'une maniere precise dans l'inventaire du tresor
de Grandval apporte ä Delemont et dent on confia la garde au
custode du chapitre en 4596, vers le temps meme oü bien
certainement cette bible existait entre les mains des chanoines.

Cetinventaire, apres avoir indique divers objets precieux, ajoute
deux plenaria ornes de figures et garnis d'argent et de pierres
de cristal. Un plenarius ou plenarium, selon Ducange, dtait un
livre renfermant les üpitres et les dvangiles au complet: Mis-
sale plenarium, liber ecclesiasticus in quo Evangelia et Epistolce

pleniter continentur. Mais ce mot de plenarius est aussi employe

pour indiquer d'autres livres d'dglise, comme le Nouveau Testament,

selon les actes de Mouri, el que l'on a pu en faire usage
en dressant cet inventaire pour designer la bible qui renfermait
Tancien et le nouveau testament. II n'en est pas davantage fait
mention dans un autre inventaire de 1650 et dans ceux sui-
vants qui tous sont differents les uns des autres et omettent
tantöt un, tantöt plusieurs objets precieux qui cependant exis-
taient alors et dont quelques-uns sont encore conserves pre-
cieusement.

Cependant nous devons ajouter qu'un autre inventaire sans

date, mais qui doit etre aussi du XIIe sifecle, en enumerant les

reliques precieuses qui appartenaient au chapitre, renferme
la designation d'un livre d'evangile r Liber evangeliorum. II est

place dans le detail des objets ayant appartenu ä saint Germain.
Cette designation constante d'un livre d'evangile plutöt que
d'une bible, se rapporterait-elle en effet ä un simple evangd-
liaire qu'aurait egalement possede le chapitre? Ou bien les re-
dacteurs de ces inventaires ne savaient-ils faire la distinction
entre le nouveau et l'ancien testament? Nous penchons pour
cette seconde alternative, car ils n'etaient pas fort verses dans

la connaissance des choses, puisque dans ces memes catalo-
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gues ils norament Ungula immanissimi gryphi, ongle d'un
immense griffon, ce qui n'etait autre chose qu'une grande corne
de bceuf ayant sans doute servi de coupe, et ensuite de boite

pour des reliques. On l'attribuait ä saint Imier et on la regar-
dait comme l'ongle d'un griffon qu'aurait tue ce venerable

personnage dans un voyage en Orient. Pour nous, il est indubitable

que la bible dite d'Alcuin etait bien un recueil de l'an-
cien et du nouveau testament, comme le prouve son inspection.
— Nous aurons ä revenir une autre fois sur les reliques de

saint Germain dont il est fait mention dans ces catalogues, et
elles meritent autant de veneration par leur origine que par
leur authenticity et antiquite.

Gette dissertation au sujet de la bible de Grandval nous a

de nouveau un peu ecarte de notre sujet laisse au moment oil
les chanoines abandonnaient Delemont pour toujours.

Nous trouvons une note ecrite par un des chanoines de

Moutier-Grandval, qui a longtemps survecu ä la suppression
de son chapitre et qui nous fournit les renseignements suivants

sur le nombre et la dispersion de ces prelats ä l'arrivee des

Franpais en 1793. Le Prevot ytait J.-B. de Buchenberg, l'ar-
chidiacre, J.-J. Gobel, frere de l'eveque de Lydda, le custode
P. de Rose. II y avait ensuite les chanoines de Verger, Billieux,
Hugenfeld, de Maler, Koenig, Bajol et Mandel.

Les chapelains, au nombre de 5, etaient MM. Comte, Cha-

riatte, Voegelin, Broglia et Berberat. Une partie de ces
messieurs se refugierent pendant quelque temps ä Courrendlin,
oil ils avaient transports les reliques de saints Germain et
Randoald et leurs ornements les plus precieux. Le Prevot et
trois chanoines se retirerenl dans leur chateau de Moutier et
les autres chercherent un refuge ä St-Urbain. Mais ceux qui
avaient cru echapper au torrent revolutionnaire sous la
protection de la neutrality Suisse, dont la Prevote faisait encore

partie, furent obliges de fuir plus loin en novembre 1797,
lorsque les Franpais entrerent en Suisse. Toutefois leurs

reliques et leurs objets precieux purent trouver un abri dans la
sacristie de l'eglise collegiale de Saint-Urs de Soleure.

11.



Pendant plusieurs annees, les chanoines eprouverent de

grands embarras pecuniaires, parce que leurs prebendes et

toute leur fortune avaient ete saisies, et ce ne fut qu'apres l'a-
venement de Napoleon que le gouvernement franpais leur alloua
ä chacun une pension de 800 fr., peu apres reduite ä 300 fr.
au lieu de 2,000 ä 2,400 livres que valait alors une prebende.
Le concordat du 15 juillet 1802 confirma la suppression du

chapitre de Grandval.
Les annales du chapitre comptent 35 Prevöts depuis Sigi-

nand, qui est le premier connu et que les actes nomment
de 1120 ä 1160, mais il a du avoir au moins un prödecesseur,
puisque 1'erection du chapitre date depuis vers 1075. Ces

annales commettent encore d'autres erreurs au sujet de la liste
et des noms de leurs Prevöts, en sorte que M. de Mulinen,
apres avoir rectifie les faits, trouve, comme nous, 41 Prevöts,
dont plusieurs devinrent eveques de Bäle ou etaient proches

parents de ces souverains ecclesiastiques.
Nous aurions encore beaucoup de choses ä dire sur le

chapitre de Grandval, mais nous les reservons pour l'histoire de

cette eglise et alors nous citerons consciencieusement toutes
les sources oü nous avons puise les faits que nous avanpons
dans la notice actuelle, qui n'a d'autre but que de faire con-
naitre quelques details se rapportant au sejour des chanoines
de Moutier-Grandval ä Delemont.

i'iSlfififtslrfe——•
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